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Annexes

	1. J’observe une situation de travail sur écran

	OBSERVATION

	
Oui
	
Non
	
N.O*
	
Danger


	Je lis la proposition, j’observe la situation et je coche la réponse adaptée 
	
	
	
	

	L’éclairage est insuffisant
	
	
	
	

	Les luminaires sont équipés de grille de défilement
	
	
	
	

	L’éclairage est excessif
	
	
	
	

	L’éclairage est éblouissant
	
	
	
	

	Le niveau d’éclairement de la tâche est adapté
	
	
	
	

	Absence de lumière du jour aux postes de travail
	
	
	
	

	L’éclairage naturel est privilégié
	
	
	
	

	Les écrans sont correctement positionnés par rapport aux sources d’éclairement
	
	
	
	

	Des stores à lamelles sont installés aux fenêtres
	
	
	
	

	Le contraste des niveaux d’éclairement est trop élevé
	
	
	
	

	Les écrans sont mal positionnés par rapport aux sources d’éclairement
	
	
	
	

	La maintenance des sources lumineuses est assurée
	
	
	
	

	L’éclairage est dissocié pour chaque zone de travail
	
	
	
	

	Le travail sur écran est ponctué de pauses régulières
	
	
	
	

	
*N.O : Non Observé



ANNEXE 1 : FICHE D’OBSERVATION POUR LE  SECTEUR TERTIAIRE

[image: ]
AANNEXE 2 : FICHE D’OBSERVATION DU SECTEUR DE LA RESTAURATION ET DE L’HOTELLERIE
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ANNEXE 3 : FICHE D’OBSERVATION DU SECTEUR DE LA COIFFURE


ANNEXE 4 : FICHE D’OBSERVATION DU SECTEUR DES METIERS DE  L’AUTOMOBILE
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ANNEXE 5 : FICHE D’OBSERVATION DU SECTEUR DES METIERS DU BOIS
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ANNEXE 6 : LISTE DES RISQUES REPERTORIES PAR DE L’INRS



Cette liste est extraite d’un document de l’INRS  référencé ed840 intitulé : Evaluation des risques professionnels, aide au repérage des risques dans les PME-PMI – Téléchargeable sur le site de l’INRS à l’adresse www.inrs.fr 

[image: ][image: ]
Pour les risques du secteur tertiaire
http://www.inrs.fr/accueil/situations-travail/bureau/prevention.html
Pour le secteur du Service à la personne 
http://www.inrs.fr/accueil/secteurs/ commerce-service/service-personne.html
· Les fiches d’observation d’un risque présentées page 21 à 25 sont extraites des documents SYNERGIE Restauration-Hôtellerie, SYNERGIE Maintenance des Véhicules Automobiles et SYNERGIE Coiffure. Ces documents sont téléchargeables sur les sites :
 www.carsat-pl.fr/risques/outils/doc/Synergie_restauration_hotel.pdf

www.esst-inrs.fr/synergie/coiffure/V3-synergieCoiffure-WEB.pdf 

[image: ][image: ]
On consultera avantageusement les brochures suivantes téléchargeables sur le site de l’INRS www.inrs.fr[image: ] 
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Fiche 3 - La coupe et la mise en forme temporaire
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Les coiffeurs disposent d'un espace sufisant d"au moins 80 cm autour du client.
Léclairage dans la zone est suffisant, sans zone d'ombre.

Les fauteuils des clients sont réglables en hauteur et pivotants.

Chaque coiffeur dispose d'une tablette de service roulante ave rangement
Chaque coiffeur dispose d'un tabouret a roulettes réglable en bon état.

Les gros appareils séchoir casque, activateur) sont sur bras articulés fixés au mur,
ouil existe un endrot spéciique pour stocker le matériel sur ped.

Les prises électriques sont en nombre suffisant.
Les prises électriques sont facilement accessibles et & hauteur.

Lors de leur utlisation, les appareils chauffants peuvent étre facilement posés
sans risque de brélure.

Les séchoirs sont légers et les commandes facilement accessibles.
Les séchoirs sont peu bruyants.

Les outis ranchants sont rangés séparément

Les outis utisés ne contiennent pas de substances allegisantes (sans nicke).

Les produits de coiffage sont principalement des produits sous forme de gels,
cires, mousses, crémes...

Les sprays & pulvériser sont sans gaz.

Tous les coiffeurs du salon sont amenés & réaliser de la coupe/coffage en
alternance avec d'autres services.

- Apres avoir identifié des dangers  Iaide de la fiche d'observation, je choisis de fraiter spécifiuement

dans la fiche de synthése cijointe.
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FICHE D'OBSERVATION
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